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Les textes de ce dimanche 

Isaïe (43, 16-21) St Paul aux Philippiens (3, 8-14) St Jean (8, 1-11) 

Psaume 125 (126) « Quelles merveilles le Seigneur fit pour nous : nous étions en grande fête ! » 
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 La Russie et l’Ukraine unies 

par Marie 

 La nouvelle Curie dans le 

droit fil de Vatican II 
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 Carême fraternel : saint 

François et la crèche de 

Greccio 

 Notre collecte de Carême 

 Un pélé des Rameaux pour les 

18 à 30 ans 
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 Agenda - annonces 

ALLER VOTER ? 
 

 Lors d’une université populaire organisée par le mouvement ATD Quart Monde, 

un haut fonctionnaire de l’État expliquait l’importance du vote. Il disait que c’était un des rares 

moments où chaque personne humaine était tout à fait égale à une autre. Sa voix pesait le même 

poids ! Il n’y avait, au moment du vote, aucune différence entre quelqu’un de riche ou de pauvre, 

quelqu’un d’éduqué ou de peu éduqué, entre des personnes avec beaucoup ou peu de capacités… Chaque 

voix a la même valeur car chaque personne humaine a la même dignité. Chaque voix a la même valeur 

car chacun peut avoir un jugement bon par des 

chemins différents… C’est pour cela qu’il est 

important d’aller voter. 
 

 Voici un extrait d’une réflexion de nos 

évêques en vue de l’élection présidentielle ; 

peut-être aurez-vous le désir d’aller le lire sur le 

net ? https://eglise.catholique.fr/sengager-dans-

la-societe/eglise-et-politique/lesperance-ne-

decoit-pas-reperes-de-discernement-sur-la-vie-

sociale-et-politique-en-2022/ 
 

« Quelle place faisons-nous collectivement à ce 

qui édifie l’homme et notamment à la gratuité, au sens du service et à la vie spirituelle ? L’homme ne vit 

pas seulement de pain et n’est pas qu’un producteur et un consommateur. Ne sommes-nous pas saturés de 

biens, d’images, de sons et de sollicitations de toutes sortes ? Pour nos enfants, il importe que nous 

puissions vivre dans une société qui ne soit pas seulement marquée par le tumulte, l’accaparement, 

le conflit, l’agitation, mais où le calme, la contemplation, le don, la 

gratitude aient aussi droit de cité.  
 

Notre rapport à l’histoire ne peut pas se transformer en regard 

anachronique unilatéralement négatif sur le passé. Nous avons, au 

contraire, à puiser, dans le meilleur des héritages reçus, des ressources 

pour l’avenir et des raisons d’espérer. 

Comment retrouver le sens de l’histoire, du silence et de la 

gratuité ? » 
… 

« Nous traversons des temps rudes et périlleux. Les échéances qui 

approchent seront cruciales. Mais la peur est toujours mauvaise 

conseillère. C’est l’espérance qui ouvre le chemin des choix 

courageux et salutaires. Dans la foi, nous savons que « l’espérance ne 

déçoit pas parce que l’amour de Dieu est répandu dans nos cœurs » 

(Romains 5, 5). Voilà qui nous encourage et nous oblige à un amour 

qui « se donne de la peine » et à une espérance qui « tienne bon » (cf. 1 

Thessaloniciens 1, 3) ». 
  

Guillaume Villatte, † prêtre
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Dimanche 3 avril 2022 
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 Consacrer la Russie et l’Ukraine au Cœur Immaculé de Marie, comme l’a fait le pape François le vendredi 25 

mars, répond certes au deuxième secret révélé par la Vierge aux bergers de Fatima en 1917, mais aussi à une longue 

tradition de dévotion mariale des chrétiens grecs orthodoxes de ces deux pays. 

 Depuis des siècles, la dévotion orthodoxe à Marie, « la Très Pure », est intense. Dans ses hymnes, l’Église 

orthodoxe proclame la Vierge comme « bienheureuse et très pure, toute immaculée Mère de Dieu », « plus vénérable que 

les chérubins et incomparablement plus glorieuse que les séraphins ». Comme les catholiques, les chrétiens grecs-

orthodoxes « voient en Marie la Reine des Cieux, une mère et une protectrice puissante ; ils l’honorent, ils l’aiment et 

l’invoquent », souligne Mgr Dominique Le Tourneau dans son Dictionnaire encyclopédique de Marie. 

 La Russie et l’Ukraine peuvent toutes deux se targuer de porter un titre marial. Elles ne sont pas les seules, c’est 

aussi le cas de la France (« Royaume de Marie »), de la Colombie (« terre de la Vierge, jardin marial »), de Ceylan 

(« Notre-Dame-de-Lanka ») et de l’Ouganda (« Règne de Marie ») mais cela reste un rare privilège. Ainsi, la Russie 

bénéficie du titre d’« Apanage alloué à la Mère de Dieu ». En outre, le tsar Nicolas II, qui avait une très grande dévotion 

envers la Mère de Dieu, aurait confié la Russie à « Marie souveraine de la Russie », le jour de son abdication, le 2 mars 

1917. Quant à l’Ukraine, elle a été qualifiée par le pape Jean-Paul II de « terre mariale » lors de son voyage apostolique 

en 2001. En effet, elle a vu germer, avec le baptême de Vladimir le Grand, une longue tradition chrétienne, 

particulièrement attachée à la Vierge Marie. Son fils, Jaroslav le Sage, proclame la Vierge, reine du peuple ukrainien en 

1037, ce qui fait de lui le premier souverain occidental à consacrer son peuple à Marie (…). 

 Preuve de la dévotion mariale en Russie et en Ukraine : les sanctuaires et les églises dédiées à la Vierge. En 

Russie se trouvent de nombreuses églises dont les noms font référence au culte de Marie : église de la Dormition, de 

l’Assomption, de la Nativité de la Mère de Dieu ou encore de l’Intercession de la Mère de Dieu. En Ukraine, parmi les 

nombreux sanctuaires, il en est un, dédié à Marie Mère de Dieu, qui attire de nombreux pèlerins. Il s’agit du sanctuaire de  

Zarvanitsya, de rite gréco-catholique, situé dans la région de Ternopil, dans l’ouest de l’Ukraine et surnommé « la 

Lourdes de l’Ukraine », sans doute en raison de sa source miraculeuse. 

 La Vierge serait apparue à plusieurs endroits en Russie, à Altaï (Sibérie), Guerboviets, Igritsa, Slovetsky… 

L’apparition la plus connue est celle de Kolomenskoïe, près de Moscou, où Marie est apparue en songe à Eudoxia 

Adrianova dans la nuit du 13 février 1917, en pleine révolution russe, pour lui indiquer où se trouvait cachée une icône de 

la Vierge. (…) En Ukraine aussi, la Vierge apparaît en divers lieux, comme à Grouchiv, en Galicie, au XVIIe. Un saule y 

fut planté en souvenir. Un siècle plus tard, une source jaillit au pied de l’arbre et provoqua des guérisons miraculeuses. En 

1806, Stepan Chapowskyj peignit une icône de la Vierge et les villageois la fixèrent sur l’arbre. Ce dernier devint un lieu 

de pèlerinage. En 1856, la Vierge est vénérée pour avoir stoppé une épidémie de choléra. Le 26 avril 1987, elle serait de 

nouveau apparue au même endroit à une fillette de 11 ans, Maria Kizyne. 

Source : Aleteia (24/03/2022) 

 

 Publiée le 19 mars 2022, la Constitution apostolique Praedicate Evangelium réforme en profondeur la Curie 

romaine, mais ne s’éloigne pas des orientations du concile Vatican II, selon les jésuites américains. 

 La revue America des jésuites américains propose une lecture de la Constitution apostolique Praedicate 

Evangelium en expliquant que ce texte « aborde de front les crises auxquelles l’Église est confrontée, en utilisant le 

concile Vatican II comme feuille de route pour reconquérir la crédibilité de l’Église ». Dans le contexte de la crise des 

vocations, la Constitution assume deux axes prioritaires : l’évangélisation sans prosélytisme mais par attraction, et la prise 

de responsabilité des laïcs et, notamment, des femmes. Leur présence à des fonctions de gouvernement au Vatican 

s’inscrit en cohérence avec leur prise de responsabilité dans les paroisses et les diocèses. Les clercs en fonction au 

Vatican seront eux appelés à exercer plus de fonctions pastorales et non pas à rester confinés dans un travail de bureau. 

Ces dispositions permettent, selon la revue America, de mettre en œuvre le processus conciliaire issu de Vatican II, que 

Jean-Paul II et Benoît XVI avaient « cherché à ralentir ou à bloquer ». La nouvelle Constitution peut ainsi « rendre 

l’Église plus attrayante pour ceux qui sont désillusionnés par le manque d’équité entre les sexes dans l’Église », estime la 

revue jésuite. 

Source : Aleteia (revue de presse du 25/03/2022). 
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 C’est en effet François d’Assise qui créa la première crèche de Noël. Voici donc cette belle histoire… Nous 

sommes en 1223 et François se trouvait à Greccio, une ville de l’Italie. Il dit à l’un de ses amis qui avait mis à la 

disposition des frères une grotte dans la montagne : « Je veux célébrer Noël avec toi, cette année, dans la grotte. Tu y 

installeras une mangeoire pleine de foin. Fais venir un bœuf et un âne. Il faut que cela ressemble à la crèche où est né 

Jésus ». Et tous les habitants de la ville vinrent entourer les frères et assister à la messe de minuit. Ils étaient si nombreux, 

avec leurs cierges et leurs lanternes, que le bois était éclairé comme en plein jour. La messe fut dite au-dessus de la 

mangeoire qui servait d’autel. 

 La légende raconte que tout à coup, l’ami de saint François vit un petit enfant étendu dans la mangeoire. Il avait 

l’air endormi… Et François s’approcha, prit l’enfant tendrement dans ses bras. Puis le petit bébé s’éveilla, sourit à 

François, caressa ses joues et saisit sa barbe dans ses petites mains ! Et cet ami comprit que Jésus avait semblé endormi 

dans le cœur des humains et que c’est François qui l’avait réveillé par sa parole et par ses exemples. François, qui assistait 

le prêtre à l’autel en qualité de diacre, parla si bien à la foule de la naissance de Jésus et de ce que veut dire Noël que tous 

furent remplis d’une grande joie. 

 L’année suivante, les habitants de Greccio avaient raconté avec tant d’admiration les merveilles de cette belle nuit 

de Noël que, un peu partout, on se mit à reconstituer, dans des grottes ou des étables, la scène touchante de la naissance de 

Jésus. Et c’est pourquoi maintenant, nous avons partout des crèches à Noël ; on dit même que le mot vient du nom de la 

ville de Greccio. 

(source : www.franciscain.org) 

 

Cette année, la paroisse propose trois possibilités de servir financièrement son prochain : 

- les adultes handicapés de l’équipe locale de Foi et Lumière qui souhaitent participer au pèlerinage des 50 ans de 

la communauté à Lourdes. Chèque à libeller à l’ordre de Foi et Lumière France, 

- les chrétiens du Liban, qui souffrent à cause de la grave crise humanitaire que subit leur pays. Chèque à libeller à 

l’ordre de l’Association à l’Église en Détresse, qui est un puissant soutien pour les chrétiens d’Orient, 

- les équipes et les projets soutenus dans le Tiers Monde par le Comité Catholique contre la Faim et pour le 

Développement. Chèque à libeller à l’ordre du CCFD. 

Une enveloppe est à disposition à la paroisse pour déposer votre contribution dans le panier de la quête lors des messes 

de ce week-end ou  dans la boîte aux lettres de la paroisse. 

 

 Le pèlerinage des Rameaux réunira tous les jeunes 18-30 d’Île-de-France (étudiants et jeunes pros) le week-end 

des 9 et 10 avril 2022 à Paris. Cette année, à travers des temps de partages, d’enseignements et de témoignages, le fil 

conducteur sera cette phrase de Jésus : « Voici Celui qui nous a aimés jusqu’au bout ; Relevez-vous et priez », (Lc 22, 

39-46).  

Au programme des temps forts :  

► Samedi 9 avril 
 RDV à partir de 12h aux Missions Étrangères de Paris (128 rue du Bac, salle Cotolendi), 

 13h30 : répondre aux questions que pose le pape François à l’Église, avec Mgr Lalanne, 

 20h00 : veillée à St-Eustache avec la vénération de la Couronne d’épines, 

 22h00 : montée aux flambeaux vers Montmartre (fin vers 23h). 

► Dimanche 10 avril 2022 
 Matin : propositions de parcours (de lieux emblématiques des saints et martyrs parisiens…) et de rencontres 

solidaires (maraudes, visites en EHPAD,…), 

 14h30 : messe des Rameaux à Saint-Sulpice présidée par Mgr Georges Pontier. 
 

Une participation financière de 5€/personne pour les deux jours est demandée. Le lien à consulter est le suivant : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc67H9UXGTrFqqbTjK8lLwiIqkuXwKRb1eD7hSGbxjON-lnkg/viewform 

Pour toute précision : Marielle Buet – Pôle jeunes adultes - polejeunesadultes@catholique95.fr - Tél. 01 30 38 34 24 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc67H9UXGTrFqqbTjK8lLwiIqkuXwKRb1eD7hSGbxjON-lnkg/viewform
mailto:polejeunesadultes@catholique95.fr


PAROISSE CATHOLIQUE DU PLESSIS-BOUCHARD 
(Commune du Plessis-Bouchard et quartiers de Franconville entre chaussée Jules César et voie de chemin de fer) 

Accueil à l’église Saint-Nicolas ou à l’église Saint-François-de-Sales 
sur rendez-vous   Tél : 01 34 15 36 81  

 

 

Messes dominicales 
 

Samedi  02 18h00 

  St-François-de-Sales 
   Bernadette VALLEREAU, inhumée cette semaine 
Messe pour   Gilberte VIVAN 

Dimanche  03 10h30 

  St-François-de-Sales 
   Bernadette VALLEREAU, inhumée cette semaine 
Messe pour   Georgette CARRIC     Daniel BOILLET 

Mardi  05 St-Nicolas 18h30 

  19h00 

Pas de messe  

Prière du chapelet 

Jeudi  07 St-Nicolas 18h00 

  19h00 

Adoration  

Pas de messe  

Vendredi  08 St-Nicolas 7h00 

  18h00 

Messe pour    Julienne RIGOT 

Chemin de croix 

Samedi  09  8h45 

 St-François-de-Sales 

  9h15 

Messe pour les bienfaiteurs de la paroisse  

Messe pour   Michel et Denise NEYRET 

Prière du chapelet 
 

 

Jeudi 7 avril de 20h30 à 22h30 

dans l’église Saint-François-de-Sales 
 

« Je vous donnerai ma paix » 

 avec des frères et sœurs à qui confier ce qui pèse 

dans notre vie… 

 avec cinq prêtres pour célébrer le pardon de Dieu 

 avec différentes démarches pour accueillir le salut 

de Dieu, 

 avec des membres de notre communauté participant 

à l’animation, 

 avec le soutien du groupe de prière de l’Emmanuel. 

 

avec l’aide des membres de la communauté pour offrir à 

Dieu un lieu digne de la grâce de Pâques. 

Samedi 16 avril de 14h00 à 16h30 

Merci de prévenir Jean Freitas au 06 07 60 22 54 

 

« Paix et harmonie entre tous » 
 

« La pause des jeudis du Carême, 

la pause qui fait du bien ! » 

« Veillée Miséricorde ». 
 

Jeudi 7 avril de 20h30 à 22h00 dans l’église St-François-

de-Sales : louanges, intercessions, prière, confessions. 

 

Vendredi 8 avril 
 messe à 7h00 dans l’église Saint-Nicolas 

 18h00 : prière du Chemin de croix dans l’église 

Saint-Nicolas 

 confessions à l’issue du Chemin de croix 

 

Samedi 9 et dimanche 10 avril : jour des 

Rameaux et de la passion du Seigneur 

messes samedi à 18h00 et dimanche à 10h30

 

 Mercredi 6 avril à 20h30 

 Mardi 5 avril à 20h30 

  


